
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 7 (1862)

Heft: 20

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 336 -
NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil födöral a ratiliö, en date du 20 septembre, une nouvelle ordonnance

organisanl l'inspection de l'artillerie. L'inspecteur en chef de cetle arme esl etabli
chef du survice. II a sous lui l'instrueteur en chef, le chef du materiel et le
contröleur des poudres. En outre, il esl instituö une commission permanente de cinq
membres dont les trois premiers sont de droit l'inspecteur en chef, I'instructeur et
le contröleur, et dont lus deux autres seront choisis par le Conseil föderal parmi
tous les officiers de l'arme.

Italic — Le roi Victor-Emmanuel a signe, le 5, un ducrut qui anmistie toutos
les personnes compromises dans l'affaire d'Aspromonte, ä l'exceplion des deserteurs
de l'armee italienne.

Ce decret a ete uotifie immediatement ä Garibaldi, qui a röpondu au colonul
Santa-Rosa, chargö de lui apporter la nouvelle, que n'etant pas coupable, il n'ac-
ceplait pas d'amnistie, et qu'il ferait prochainement connaitre ä l'Europe la vöritö
tout entiöre. II compte se rendre prochainemenl un Angleterre et de lä, dit-on, en
Amerique.

Fribourg. — be Conseil d'Elat » nomme an grade de fr sous-lieutenant
d'infanterie :

MM. Grandjean, Joseph, d'Attalens, sergent de landwehr.
Aeby, Paul, de Fribourg, aspirant de IIe classe.

Hern, Eugene, » »

Hess, Casimir, »> »

Gmür, Edouard, de St-Gall, »»

Mouron, Louis, de Säles, »>

Vorlet, Xavier, de Fötigny, »»

Moura, Franc.ois, de Grandvillard, »

Milliard, Pierre, de Billens.
Fasnacht, Gottlieb, de Morat.

Vaud. — Dans sa seance du 1" octobre 1865, le Conseil d'Elal a nommö M.
Fontannaz, Henri-Isaac, ä Lausanne, l«r sous-lieutenant de mousquetaires n° 5 de
reserve du 3e arrondissement. — Le i dit, MM. Pasche, Charles-Louis, ä Oron, 1"
sous-lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve du l»»1 arrondissement;— Kess,
Abram-Samuel, ä Moudon, ter sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 de reserve du
möme arrondissement; — Bovard, Louis, ä Cully, lieulenant de mousquetaires
n° "2 d'eiite du 3«' arrondissement;— Cucnoud. »Vuguste, ä Lausanne, fr sous-lieutenant

de mousquetaires n° 1 d'ölite du meme arrondissement; — Berney, Jean-
David, ä l'Abbaye, fr sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 d'ölite du 5«
arrondissement; — Guillemin, Alexandre, ä Villars-Lussery, lieutenant de mousquetaires

n° 2 d'ölite du 7« arrondissement; — Fomerod, Gerard, ä Avenches, capitaine
de mousquetaires n° 1 d'eiite du 8<» arrondissement, — et Delorme, Jean-Fröduric,
ä Vallamand, capitaine de mousquetaires n° 1 de reserve du möme arrondissement.

La Revue militaire parait deux fois par mois — Prix : fi francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les abonnemeuts et l'administration, ä l'imprimerie Pache. ;'i Lausanne, el
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 12, ä Paris.

LAUSANNE. — 1MPBIMEBIE PACilE, CITE-l)EllnIEnE, 3.
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